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��La FIFA précise que l'irrégularité en ce qui concerne la rentrée de touche comprend : 

1. La mauvaise exécution aux termes de la loi 15 

2. La position du joueur effectuant cette remise en jeu c'est-à-dire depuis le point où le ballon est 
sorti du terrain et d'une distance maximale d'un mètre de la ligne de touche. 

SANCTION 

��En cas d'infraction aux dispositions ci-dessus rappelées, la rentrée de touche doit être 
recommencée par un joueur de l'équipe adverse. 

EXEMPLE 

��Un joueur remet en jeu de façon réglementaire au point de sortie du ballon mais à deux mètres de 
la ligne. Sanction : remise en jeu à refaire par un joueur de l'équipe adverse. 

��En conséquence, la DNA demande aux arbitres : 

1) de prévenir les capitaines avant le match, 

2) de donner des consignes impératives à leurs assistants quant à l'esprit et à l'application de cette 
décision sur la partie de ligne où ils évoluent, 

3) de marquer eux-mêmes d'un geste l'endroit de la rentrée de touche pour les autres parties de 
ligne, 

4) d'apprécier la régularité et de laisser jouer ou de faire recommencer la rentrée de touche par 
l'équipe adverse. 
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